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©  Le  fauteuil  comporte  un  dossier  (1  )  et  une  assise 
(2)  articulés  (en  5)  entre  eux  et  (en  13)  sur  le 
piétement  (6)  de  ce  fauteuil  dont  les  accoudoirs  (14) 
sont  aux-mêmes  articulés  (en  15)  sur  le  dossier  et 
reliés  au  piétement  par  l'intermédiaire  de  crémaillè- 
res  (16,  18). 

Dans  le  dispositif  de  l'invention,  l'axe  géométri- 
que  d'articulation  (5)  du  dossier  (1)  sur  l'assise  (2) 
est  disposé  devant  l'axe  géométrique  d'articulation 
(13)  du  dossier  (1)  sur  la  piétement  (6)  et  situé, 
lorsque  le  dossier  est  en  position  complètement 
relevée  et  en  position  complètement  abaissée,  en 
dessous  et  respectivement  au-dessus  de  l'horizonta- 
le  (P)  passant  par  cet  axe  géométrique  d'articulation 
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Dispositif  pour  incliner  de  façon  réglable  € 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
aerfectionné  pour  incliner  de  façon  réglable  et 
conjuguée  le  dossier  et  l'assise  d'un  fauteuil  qui 
sont  articulées  entre  eux  et  sur  le  piétement  de  ce 
fauteuil  dont  les  accoudoirs  sont  articulés  sur  le 
dossier  et  reliés  au  piétement  par  l'intermédiaire  de 
crémaillères. 

Un  tel  dispositif  connu  est  illustré  par  le  brevet 
français  n*  2  596  261  qui  enseigne  que  l'axe 
géométrique  d'articulation  du  dossier  sur  l'assise 
est  disposé  derrière  l'axe  géométrique  d'articula- 
tion  du  dossier  sur  le  piétement  et  situé  à  l'horizon- 
tale  du  précédent  axe  lorsque  le  dossier  est  incliné 
en  position  moyenne.  Ainsi,  les  positions  extrêmes 
de  l'axe  d'articulation  du  dossier  sur  l'assise  sont 
sensiblement  à  la  verticale  l'une  de  l'autre.  Dès 
lors,  la  projection  horizontale  de  la  trajectoire  de 
cet  axe  d'articulation  du  dossier  sur  l'assise  est 
relativement  faible  et  il  en  résulte  qu'elle  peut  être 
absorbée  par  les  jeux  de  l'ensemble  des  axes 
d'articulation  du  fauteuil.  Dans  ces  conditions,  l'in- 
clinaison  du  dossier  s'accompagne  d'une  inclinai- 
son  de  l'assise  avec  une  translation  horizontale 
pratiquement  négligeable  de  cette  assise,  de  sorte 
que  le  montage  mobile  de  l'axe  d'articulation  avant 
de  l'assise  sur  le  piétement  qui  était  nécessaire 
dans  les  réalisations  antérieures  peut  être  suppri- 
mé. 

Cependant,  cette  disposition  particulière  des 
axes  d'articulation  présente  l'inconvénient  de  trop 
solliciter  les  crémaillères  des  accoudoirs  du  fau- 
teuil,  lorsqu'une  personne  est  assise  dans  celui-ci 
étant  donné  que  le  poids  du  corps  tend  à  abaisser 
le  dossier. 

Par  ailleurs,  pour  modifier  le  réglage  de  l'incli- 
naison  du  dossier,  la  personne  assise  doit  se  pen- 
cher  en  avant,  d'une  part,  pour  déverrouiller  les 
crémaillères  et,  d'autre  part,  pour  mouvoir  le  dos- 
sier  sans  perdre  l'équilibre  et  basculer  en  arrière. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  conservant  l'avantage  du  dis- 
positif  connu  précité,  grâce  auquel  en  effet  tout 
montage  mobile  des  articulations  avant  peut  être 
supprimé. 

Dans  ce  but  et  conformément  à  l'invention, 
l'axe  géométrique  d'articulation  du  dossier  sur  l'as- 
sise  est  disposé  devant  l'axe  géométrique  d'arti- 
culation  du  dossier  sur  le  piétement,  et  situé,  lors- 
que  le  dossier  est  en  position  complètement  rele- 
vée  et  en  position  complètement  abaissée,  en  des- 
sous  et  respectivement  au-dessus  de  l'horizontale 
passant  par  cet  axe  géométrique  d'articulation  du 
dossier  sur  le  piétement. 

Avantageusement,  les  positions  extrêmes  de 
l'axe  géométrique  d'articulation  du  dossier  sur  l'as- 

conjuguee  le  dossier  et  rassise  a  un  rauieuii 

sise  sont  sensiblement  symétriques  par  rapport  à 
l'horizontale  passant  par  l'axe  géométrique  d'arti- 
culation  du  dossier  sur  le  piétement. 

Ce  dispositif  perfectionné  de  l'invention  peut 
5  être  appliqué  au  piétement  en  V  du  fauteuil  replia- 

ble  illustré  par  le  brevet  français  n°  2  596  261 
précité,  piétement  qui,  de  chaque  côté,  comporte 
un  pied  antérieur  et  un  pied  postérieur  dont  les 
extrémités  supérieures  sont  articulées  l'une  sur 

ro  l'autre  et  munies  d'un  doigt  coopérant  avec  la 
crémaillère  de  l'accoudoir  correspondant.  Dans  cet- 
te  application,  les  axes  d'articulation  de  l'assise  et 
du  dossier  sont  portés  respectivement  par  ces 
pieds  antérieurs  et  ces  pieds  postérieurs,  tandis 

15  que  les  axes  d'articulation  de  l'assise  sur  le  dossier 
sont  situés  devant  les  axes  d'articulation  du  dossier 
sur  les  pieds  postérieurs. 

Le  dispositif  perfectionné  de  l'invention  peut 
également  être  appliqué  au  piétement  rigide  d'un 

20  fauteuil,  piétement  qui  est  constitué  par  deux  ar- 
ceaux  latéraux  dont  chacun  comporte  une  branche 
ou  pied  antérieur  et  une  branche  ou  pied  postérieur 
reliés  par  une  traverse  de  niveau  moyen  et  faisant 
corps  avec  un  coude  médian  supérieur  muni  du 

25  doigt  coopérant  avec  la  crémaillère  de  l'accoudoir 
correspondant.  Dans  cette  application  particulière, 
les  axes  d'articulation  de  l'assise  et  du  dossier  sont 
portés  respectivement  par  les  pieds  antérieurs  et 
les  traverses,  tandis  que  les  axes  d'articulation  de 

30  l'assise  sur  le  dossier  sont  situés  devant  les  axes 
d'articulation  du  dossier  sur  les  traverses. 

Le  dispositif  perfectionné  selon  l'invention  peut 
aussi  être  appliqué  aux  autres  types  de  fauteuil  en 
matière  plastique,  par  exemple  à  ceux  comportant 

35  un  piétement  repliable  en  X,  à  condition  cependant 
qu'au  moins  une  pièce  supplémentaire,  telle  qu'une 
biellette,  soit  prévue  et  convenablement  disposée. 

Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  ressortent  d'ailleurs  de  la  description 

40  détaillée  qui  suit. 
Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'inven- 

tion  sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limi- 
tatifs,  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
45  -  la  figure  1  représente  une  élévation  mon- 

trant,  vue  de  l'intérieur,  le  côté  droit  d'un  fauteuil 
repliable  à  piétement  en  V,  fauteuil  auquel  le  dis- 
positif  de  l'invention  est  appliqué  ; 

-  la  figure  2  est  un  schéma  faisant  ressortir  à 
50  plus  grande  échelle  les  avantages  de  la  cinémati- 

que  de  ce  dispositif  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure 

1  illustrant  l'application  du  dispositif  de  l'invention  à 
un  fauteuil  ayant  un  piétement  rigide. 

La  figure  1  montre  un  fauteuil  repliable  à  piéte- 
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ment  en  V  dont  l'assise  et  le  dossier  sont  réglables 
en  inclinaison  de  façon  conjuguée.  Avantageuse- 
ment,  le  fauteuil  est  fabriqué  en  matière  plastique 
moulée  par  injection. 

Tel  qu'il  est  représenté,  ce  fauteuil  présente  un 
niveau  d'assise  normal  et  les  réglages  permettent 
à  l'occupant  d'être  plus  ou  moins  penché  en  arriè- 
re. 

En  réalité,  un  tel  fauteuil  est  destiné  au  repos 
et  au  bain  de  soleil.  Dès  lors,  le  niveau  de  son 
assise  est  plus  bas  et  en  position  de  bain  de  soleil, 
l'assise  et  le  dossier  se  prolongent  l'un  l'autre 
suivant  un  niveau  sensiblement  horizontal  (figure 
2). 

Le  fauteuil  comporte  un  dossier  1  et  une  assise 
2  présentant  des  oreilles  latérales  3,  4  respective- 
ment,  dont  deux  font  corps  avec  des  tourillons 
alignés  5  qui  traversent  des  trous  ménagés  dans 
les  deux  oreilles,  afin  de  constituer  des  articula- 
tions  situées  en  bas  du  dossier  et  à  l'arrière  de 
l'assise. 

Le  fauteuil  comporte  également  un  piétement  6 
constitué  par  deux  pieds  latéraux  antérieurs  7  réu- 
nis  au  moyen  d'une  traverse  basse  8  et  par  deux 
pieds  latéraux  postérieurs  9  réunis  également  au 
moyen  d'une  traverse  basse  10.  De  chaque  côté, 
les  pieds  antérieur  7  et  postérieur  9  sont  reliés,  à 
leur  extrémité  supérieure,  par  un  axe  ou  tourillon 
d'articulation  11. 

L'assise  2  est  supportée  à  l'avant  par  les  pieds 
antérieurs  7  au  moyen  d'axes  ou  tourillons  alignés 
12.  Le  dossier  1  est  supporté  à  sa  base  par  les 
pieds  postérieurs  9  au  moyen  d'axes  ou  tourillons 
alignés  13. 

Le  fauteuil  comporte  enfin  deux  accoudoirs  la- 
téraux  14  s'étendant  entre  le  dossier  1  et  le  haut 
du  piétement  6  pour  assurer  la  stabilité  du  fauteuil, 
le  confort  pour  la  personne  assise  et  le  réglage  des 
inclinaisons.  A  cet  effet,  chaque  accoudoir  14  est 
relié  à  l'arrière,  au  dossier  1  au  moyen  d'axes  ou 
tourillons  alignés  15  et  dans  sa  zone  médiane,  au 
piétement  6  au  moyen  d'une  crémaillère  16  venue 
de  moulage  avec  l'accoudoir  considéré  et  dont  les 
crans  17,  au  nombre  non  limitatif  de  quatre  dans 
l'exemple  représenté,  sont  susceptibles  de  coopé- 
rer  sélectivement  avec  un  doigt  18  faisant  saillie 
sur  une  patte  19  du  pied  postérieur  correspondant 
9. 

Ainsi  que  cela  ressort  des  figures  1  et  2,  l'axe 
géométrique  des  axes  ou  tourillons  5  d'articulation 
de  l'assise  2  sur  le  dossier  1  est  disposé  en  avant 
de  l'axe  géométrique  des  axes  ou  tourillons  13 
d'articulation  du  dossier  1  sur  les  pieds  postérieurs 
9.  Par  ailleurs,  si  l'on  considère  le  plan  horizontal  P 
passant  par  l'axe  géométrique  13  (figure  2),  les 
positions  extrêmes  5b  et  5h  de  l'axe  géométrique 
d'articulation  5  reliant  l'assise  2  au  dossier  1  sont 
situées  en  dessous  et  au-dessus  de  ce  plan  P,  les 

positions  Sb  et  sn  ae  rarticuiation  commune  cor- 
respondant  à  la  position  du  dossier  1  complète- 
ment  relevé  (représentée  en  trait  plein  sur  la  figure 
2)  et  respectivement  à  la  position  dudit  dossier 

5  complètement  abaissé  (représentée  en  trait  inter- 
rompu  sur  cette  figure  2).  Avantageusement,  le 
plan  Q  reliant  l'articulation  5  dans  ces  positions  5b 
et  5h  est  sensiblement  vertical,  ce  qui  revient  à 
réduire  au  minimum  la  flèche  f  de  la  trajectoire 

10  circulaire  T  reliant  lesdites  positions  5b  et  5h,  c'est- 
à-dire  de  la  trajectoire  de  l'articulation  5  lorsque  le 
dossier  1  pivote  suivant  l'amplitude  angulaire  maxi- 
male  autour  de  l'articulation  13  des  pieds  posté- 
rieurs  9. 

75  Dès  lors  que  la  flèche  f  est  très  faible,  les  jeux 
fonctionnels  dans  les  articulations  sont  suffisants 
pour  la  compenser,  ce  qui  permet  de  renoncer  à 
l'utilisation  d'un  montage  mobile,  par  exemple  par 
biellette,  de  l'articulation  12  de  l'assise  2  sur  les 

20  pieds  antérieurs  7. 
Par  ailleurs  et  surtout,  cette  cinématique  per- 

met  de  répartir  les  forces  de  telle  façon  que  le 
poids  de  la  personne  assise  a  pour  effet  d'équili- 
brer  le  système  et  de  permettre  ainsi  à  cette 

25  personne  de  déverrouiller  les  crémaillères  des  ac- 
coudoirs  et  de  modifier  l'inclinaison  du  dossier 
sans  avoir  à  se  lever  ou  à  se  pencher  trop  en 
avant. 

Le  dispositif  décrit  dans  ce  qui  précède  est 
30  applicable  à  d'autres  types  de  fauteuils  et  en  parti- 

culier  à  celui  représenté  sur  la  figure  3. 
Cette  figure  3  montre  un  fauteuil  en  matière 

plastique  à  piétement  rigide  constitué  par  deux 
arceaux  latéraux  20.  Chaque  arceau  comporte  un 

35  pied  antérieur  droit  21  et  un  pied  postérieur  arqué 
22  faisant  corps  entre  eux  par  un  coude  supérieur 
23  et  une  traverse  de  niveau  moyen  24.  Le  piéte- 
ment  présente  également,  venues  de  moulage 
avec  les  arceaux  20,  des  traverses  basses  8  et  10 

40  reliant  entre  eux  les  pieds  antérieurs  21  et  respecti- 
vement  les  pieds  postérieurs  22. 

Ce  fauteuil  comporte,  comme  celui  de  la  figure 
1,  un  dossier  1,  une  assise  2  et  des  accoudoirs  14. 
Le  dossier  1  est  porté  par  les  traverses  24  par 

45  l'intermédiaire  des  axes  ou  des  tourillons  d'articula- 
tion  13  reliant  ce  dossier  à  des  pattes  25  de  ces 
traverses  24.  Le  dossier  1  est  en  outre  attelé  par 
l'intermédiaire  des  articulations  15  aux  accoudoirs 
14,  lesquels  sont  reliés  aux  coudes  23  des  arceaux 

50  20  de  façon  réglable  au  moyen  de  crémaillères  16 
desdits  accoudoirs  coopérant  sélectivement  avec 
des  doigts  18  faisant  saillie  sur  des  pattes  19 
desdits  coudes.  L'assise  2  est  reliée  par  les  arti- 
culations  12  aux  pieds  antérieurs  21  et  par  les 

55  articulations  5  au  dossier  1  . 
Dans  ce  fauteuil  à  piétement  rigide  selon  la 

figure  3,  les  articulations  5  et  13  sont  disposées  de 
la  même  façon  et  pour  le  même  résultat  que  les 

3 
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rticulations  portant  les  mêmes  références  du  fau- 
îuil  à  piétement  en  V  selon  la  figure  1  .  Dès  lors, 
ss  commentaires  exposés  dans  ce  qui  précède  en 
e  référant  à  la  figure  2  pour  le  fauteuil  selon  la 
gure  1  sont  valables  pour  le  fauteuil  selon  la 
gure  3. 

Bien  entendu,  le  dispositif  mis  en  oeuvre  et 
lustré  par  cette  figure  2  s'applique  à  tous  les 
utres  types  de  fauteuils,  à  condition  parfois  que 
les  modes  de  liaison  supplémentaires  soient  pré- 
us. 

Par  ailleurs,  les  articulations  précitées  peuvent 
tre  remplacées  par  tout  autre  moyen  équivalent. 

Flevendications 

1.  Dispositif  pour  incliner  de  façon  réglable  et 
:onjuguée  le  dossier  (1)  et  l'assise  (2)  d'un  fauteuil, 
articulés  (en  5)  entre  eux  (en  13)  et  sur  le  piéte- 
ment  (6  ;  20)  de  ce  fauteuil  dont  les  accoudoirs 
(14)  sont  eux-mêmes  articulés  (en  15)  sur  le  dos- 
sier  et  reliés  au  piétement  par  l'intermédiaire  d'un 
système  à  crémaillère  (16,  18),  le  dispositif  étant 
caractérisé  en  ce  que  l'axe  géométrique  d'articula- 
tion  (5)  du  dossier  (1)  sur  l'assise  (2)  est  disposé 
devant  l'axe  géométrique  d'articulation  (13)  du  dos- 
sier  (1)  sur  le  piétement  (6  20)  et  situé,  lorsque  le 
dossier  est  en  position  complètement  relevée  et  an 
position  complètement  abaissée,  en  dessous  et 
respectivement  au-dessus  de  l'horizontale  (P)  pas- 
sant  par  cet  axe  géométrique  d'articulation  du  dos- 
sier  sur  le  piétement. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  positions  extrêmes  (5b,  5h)  de 
l'axe  géométrique  d'articulation  (5)  du  dossier  (1) 
sur  l'assise  (2)  sont  sensiblement  symétriques  par 
rapport  à  l'horizontale  (P)  passant  par  l'axe  géomé- 
trique  d'articulation  du  dossier  sur  le  piétement. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  appliqué  au  piétement 
an  V  (6)  d'un  fauteuil  avantageusement  en  matière 
plastique,  piétement  qui,  de  chaque  côté,  comporte 
un  pied  antérieur  (7)  et  un  pied  postérieur  (9)  dont 
les  extrémités  supérieures  sont  articulées  (en  11) 
l'une  sur  l'autre  et  munies  d'un  doigt  (18)  coopé- 
rant  avec  la  crémaillère  (16)  de  l'accoudoir  corres- 
pondant  (17),  les  axes  d  'articulation  (12,  13)  de 
l'assise  (2)  et  du  dossier  (1)  étant  portés  respecti- 
vement  par  ces  pieds  antérieurs  (7)  et  ces  pieds 
postérieurs  (9). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  appliqué  au  piétement 
rigide  (20)  d'un  fauteuil  avantageusement  en  matiè- 
re  plastique,  piétement  qui  est  constitué  par  deux 
arceaux  latéraux  (20)  dont  chacun  comporte  une 
branche  ou  pied  antérieur  (21)  et  une  branche  ou 
pied  postérieur  (22)  reliés  par  une  traverse  de 

niveau  moyen  \t&)  ex  Taisant  corps,  avec  un  wuuc 
médian  supérieur  (23)  muni  du  doigt  (18)  coopérant 
avec  la  crémaillère  (16)  de  l'accoudoir  correspon- 
dant  (14),  les  axes  d'articulation  (12,  13)  de  l'assise 
(2)  et  du  dossier  (1)  étant  portés  respectivement 
par  les  pieds  antérieurs  (21)  et  par  les  traverses 
(24). 
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